
DÉBATS DES COMMUNES

Le Parlement sera également saisi d'une mesure
visant à aider davantage les Canadiens qui doivent
se déplacer pour obtenir un emploi. Elle sera ac-
compagnée de dispositions administratives tendant
à accroitre l'efficacité des centres canadiens de
main-d'oeuvre. Un service complet sera mis au point
pour conseiller ceux qui cherchent du travail et
pour permettre à tous les travailleurs de profiter
des possibilités d'emploi. En même temps, on dé-
veloppera le programme de recyclage des adultes
et, de concert avec les provinces, on réalisera quel-
ques projets pilotes de formation établissant de
nouvelles méthodes pour le développement de la
main-d'œuvre.

Tout en sachant qu'il est souhaitable que nous
exercions un plus grand contrôle sur nos princi-
pales industries et ressources, le Gouvernement est
aussi conscient de la contribution appréciable four-
nie par l'afflux des placements étrangers au déve-
loppement optimum de l'économie canadienne. Pour
assurer aux Canadiens une meilleure compréhen-
sion de ces questions, le Parlement sera invité à
étudier un Livre blanc sur ce sujet.

Le Gouvernement considère comme très impor-
tant de favoriser, par de nouveaux moyens, la
participation des citoyens à la propriété des entre-
prises canadiennes. Vous serez donc invités à étu-
dier un projet de loi établissant la Société de
développement du Canada dont l'objet sera d'ac-
tiver le progrès industriel et commercial du pays
par l'augmentation de la masse des capitaux cana-
diens disposés à partager les risques aussi bien que
les avantages des placements dans le capital-actions
des entreprises canadiennes.

Grâce au Fonds de développement économique
rural, le Gouvernement fédéral et les provinces
fourniront ensemble un effort majeur de planifi-
cation régionale dans certaines parties du Canada.
La réalisation de projets de développement dans
le Nord-Est du Nouveau-Brunswick, à Mactaquac,
au Nouveau-Brunswick, et dans la région des Lacs,
au Manitoba, apportera au Gouvernement fédéral
des connaissances et une expérience qui profiteront
aux autres régions du pays. Vous serez également
invités à approuver la création, de concert avec le
Gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, d'une société
de la Couronne qui éliminera graduellement l'ex-
ploitation non rentable des mines de charbon du
Cap-Breton, tout en créant de nouveaux emplois
dans l'industrie.

A l'intérieur des limites de sa juridiction, le
Gouvernement apportera un appui plus marqué
aux programmes de développement communautaire
à travers tout le Canada. Le cas le plus flagrant
est celui des Indiens et des Esquimaux du Canada,
dont les efforts en vue de participer aux avantages
et bénéfices de notre société se heurtent à de graves
difficultés. Le Gouvernement proposera donc, pen-
dant la session du Centenaire, des modifications à
la Loi sur les Indiens et il prendra des mesures
administratives favorisant le développement com-
munautaire chez les Indiens et les Esquimaux.

Dans le domaine des affaires étrangères, la re-
cherche de la paix a constitué la première préoc-
cupation du Canada. Les efforts de notre diplomatie
en vue de renforcer la position du Canada dans
les conseils des nations n'a d'autre objet que la
paix et la stabilité mondiales, objectif endossé
par tous les secteurs de l'opinion publique dans
notre pays.

La situation la plus grave dans le monde à
l'heure actuelle demeure celle du Vietnam. Nous
continuons à accorder priorité aux initiatives visant
à un règlement pacifique de ce conflit et nous ne
cesserons pas de déployer tous nos efforts à cette
fin par l'utilisation des voles diplomatiques et tous
autres moyens pacifiques. Le Gouvernement est

prêt à collaborer à l'établissement d'une présence
internationale au Vietnam qui fournirait les garan-
ties que pourrait exiger une entente mettant fin
au conflit. Nous sommes prêts également à aider
à la reconstruction et à la réadaptation économique
de cette région, une fois la paix établie.

Le Gouvernement continuera aussi à faire des
pressions vigoureuses pour que des mesures inter-
nationales efficaces soient prises dans le domaine
du désarmement. L'enrayement de la course aux
armes nucléaires représente, à nos yeux, une étape
initiale essentielle sur la voie du désarmement
général.

Guidé par ces objectifs, le Canada procède avec
ses partenaires de l'OTAN à un examen du rôle
futur de cette alliance. Nous songeons non seule-
ment à l'évolution des besoins de la défense col-
lective, mais au rôle politique de plus en plus
important de l'OTAN dans la solution pacifique
des problèmes européens.

Les Nations Unies demeurent un des éléments
déterminants de la politique étrangère du Canada.
Jusqu'à la fin de 1968, le Canada siégera au Conseil
de sécurité et, à ce titre, nous ferons tout en notre
pouvoir pour faciliter aux Nations Unies le plein
exercice de leurs fonctions.

On prévoit aussi que les négqciations Kennedy
sur les tarifs et les échanges internationaux pren-
dront bientôt fin à Genève, A la lumière des re-
commandations qui en résulteront, vous serez priés
d'approuver certaines modifications du tarif doua-
nier et de lois connexes qui permettront de donner
suite aux engagements pris par le Canada et d'as-
surer ainsi à nos produits un meilleur accès aux
marchés mondiaux.

Le Gouvernement compte aussi participer active-
ment aux prochaines réunions de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement,
car il attache une grande importance aux problèmes
commerciaux des pays économiquement moins
avancés.

A moins d'un effort concerté sur le plan interna-
tional en vue du progrès économique, technique
et social des pays en voie de développement, le
monde se heurtera bientôt à une crise de grande
envergure. Les progrès péniblement réalisés par
les nations de l'Asie, de l'Afrique et des Amériques
ne doivent pas être annulés faute d'aide ou par
suite d'entraves au commerce. En particulier, nos
relations spéciales avec les pays du Commonwealth
situés dans la mer des Caraïbes seront étendues
par l'adoption de nouvelles mesures.

Le Gouvernement se propose aussi de demander
l'autorisation d'accroître sensiblement son pro-
gramme d'aide extérieure, nouvelle étape vers l'ob-
jectif de un pour cent du revenu national consacré
à cette fin.

L'aide extérieure, les échanges commerciaux et
l'activité d'un grand nombre d'organismes interna-
tionaux lient aujourd'hui les peuples de la terre
plus étroitement que jamais dans l'histoire de l'hu-
manité. La vie de tous nos contemporains, et non
pas seulement de quelques privilégiés comme autre-
fois, a un caractère international.

C'est ce que démontrent de façon spectaculaire
l'Expo 67, récemment inaugurée à Montréal, et les
Jeux panaméricains qui auront lieu à Winnipeg
cet été. Ce sont là des traits saillants de nos fêtes
du Centenaire, auxquelles le monde entier a été
convié. L'Expo nous fournit une occasion unique
d'offrir l'hospitalité à tous ceux qui se joignent à
nous pour célébrer le centième anniversaire de la
Confédération. Elle attire au Canada plus de visi-
teurs que jamais, ce qui nous permet de faire con-
naître nos œuvres au monde entier. Notre pays
recevra un flot croissant de personnes qui s'établi-
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